
Note explicative
ASSEMBLEE GENERALE DE L’ INTERCOMMUNALE IGRETEC

approbation des points à l’ordre du jour

Assemblée Générale d’IGRETEC – 27 JUIN 2024 à 17h30 en leurs locaux, Boulevard
Mayence, 1 à 6000 CHARLEROI, SALLE LE CUBE (7ème étage)

2 ET 3 Comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2023 – Comptes annuels 
consolidés arrêtés au 31/12/2023 – Rapport de gestion du Conseil 
d’Administration – Rapport du Collège des Contrôleurs aux Comptes – Rapport 
spécifique du Conseil d’Administration sur les prises de participations
Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2023

4 Approbation du rapport du Conseil d’Administration au sens de l’article L6421-1 
du CDLD

5 Décharge à donner aux membres du Conseil d’Administration pour l’exercice de 
leur mandat au cours de l’exercice 2023

6 Décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux Comptes 
pour l’exercice de leur mandat au cours de l’exercice 2023

7. Augmentation de capital de Brussels South Charleroi Biopark (BSCB)

8. Prise de participation à la SRL District Cleantech

9. In house : modification de deux fiches de tarification

Les documents relatifs aux différents points de l’ordre du jour peuvent être consultés sur le site internet
www.igretec.com dans la rubrique « Gouvernance >>AG&CA » :

1. le rapport financier 2023
2. le rapport de gestion 2023
3. le rapport spécifique sur les prises de participation au 31/12/2023
4. la note relative aux points reprise à l’ordre du jour de cette assemblée générale

http://www.igretec.com/

